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Fiche de prise de décision : DG-2017-085
Direction générale
Service
Objet: Mise en place d’un comité pour favoriser l’amélioration du transport en

commun
Date: 2017-04-24

ÉTAT DE LA SITUATION (situationlproblème)

Depuis 2014, la Ville de Lévis explore et voit à la mise en place de mesures visant à
favoriser la fluidité de la circulation sur son territoire. Outre les travaux routiers
prioritaires, le transport en commun doit être amélioré de façon à contribuer à
l’amélioration des conditions de circulation.

L’abandon du projet de service rapide par bus Québec-Lévis amène la Ville à explorer
d’autres avenues en matière de transport en commun. A cette fin, il est proposé de
créer un comité qui aura pour objectifs:

• De finaliser et d’accélérer les projets de transport en commun qui contribueront à
décongestionner le réseau routier de Lévis à court terme

• D’obtenir sa juste part des investissements gouvernementaux en transport en
commun.

• De trouver le meilleur moyen d’arrimer les réseaux des deux rives.

Outre la question du transport en commun, le comité se penchera également sur:
• Les travaux routiers jugés prioritaires pour Lévis à court têrme

Le comité devra remettre ses conclusions d’ici la fin de l’année 2017. Il sera composé
des membres suivants:

• Le président de la Société de transport de Lévis, qui sera président du comité
• Le président de chaque arrondissement (3 membres du conseil)
• Le vice-président du comité exécutif de la Ville
• Le directeur général de la Ville
• Le directeur général de la Société de transport de Lévis
• La directrice générale adjointe au développement du territoire et à la qualité de

vie de la Ville

Par ailleurs, la présente fiche de prise de décision vise également à:
• Mettre fin au mandat des employés de la Ville de Lévis désignés pour travailler

aux travaux de la Force opérationnelle (Task Force) du Bureau d’étude pour le
projet de service rapide par bus (SRB);

• Mettre fin au comité de suivi pour le projet de service rapide par bus (SRB);
• Mettre fin au mandat de préparation du projet de service rapide par bus (SRB)

confié au Réseau de transport de la Capitale
• Mettre fin au mandat des membres nommés au comité directeur du SRB

ANALYSE DES ALTERNATIVES (avantacieslinconvénientsljm pacts)

ÉCHÉANCIER DE RÉALISATION
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FINANCEMENT (coûts!revenuslposte budgétairelimpacts budgétaires 2017-2018-2019)

Coûtslrevenus Impacts 2017 2018 2019

Conformément au règlement RV-2016-16-00 sur le contrôle et le suivi budgétaire, il
incombe au responsable d’activité budgétaire de vérifier la disponibilité de crédits
suffisants pour les fins auxquelles la dépense est projetée.

Disponibilités budgétaires LI Oui E Non

Commentaires

E Financement déjà autorisé par:
E Budget de fonctionnement. Poste budgétaire:

_____

E Règlement d’emprunt spécifique RV- ,Poste budgétaire:

_____

E Règlement « Omnibus » RV- , résolution CE_____
E Autre (spécifier):

______,

résolution CV

E Autorisation de financement à obtenir et source de financement proposée:

Commentaires

2017 2018 2019
Numéro du projet PTI: Montants

Compensation: E ou NIA E

Projet subventionné: E Oui E Non

Si oui, préciser le titre du programme et le pourcentage:

Signature du responsable
d’activité budgétaire

____________________________Date:

I I

ÉCHÉANCIER (étapesldatesliustification de la nécessité du traitement par CE ou CV à
cette date)

PERSONNES CONSULTÉES

Nom de la personne Date (JIMIA) Champ de compétence
Marlyne Turgeon 21!04I2017 Volet greffe
Jacques Nadeau 21I04I2017 Volet ressources humaines
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RECOMMANDATION (énoncé)

Il est recommandé au comité exécutif de recommander au conseil de Ville:

• De créer un comité ayant pour objectifs de finaliser et d’accélérer les projets de
transport en commun qui contribueront à décongestionner le réseau routier de
Lévis; d’obtenir sa juste part des investissements gouvernementaux en transport
en commun; de trouver le meilleur moyen d’arrimer les réseaux des deux rives;
de se pencher sur les travaux routiers jugés prioritaires pour Lévis.

• De préciser que le comité devra déposer ses conclusions au comité exécutif d’ici
la fin de l’année 2017.

• De désigner les personnes suivantes à titre de membres du comité:
o Le président de la Société de transport de Lévis, qui agira comme

président du comité;
o Le président de chaque arrondissement (3 membres du conseil);
o Le vice-président du comité exécutif de la Ville;
o Le directeur général de la Ville;
o Le directeur général de la Société de transport de Lévis;
o La directrice générale adjointe au développement du territoire et à la

qualité de vie de la Ville.

• D’abroger les résolutions suivantes:
o CV-2016-02-84 «Désignation de membres du personnel affecté aux

travaux de la Force opérationnelle (Task Force) du Bureau d’étude pour le
projet de service rapide par bus (SRB) et création d’un comité de suivi
pour le projet de service rapide par bus (SRB) « et de résilier en
conséquence l’entente de prêt de services (RTC-2016-01) de même que
d’autoriser la greffière à transmettre un avis de résiliation de cette entente
au Réseau de transport de la Capitale.

o CV-2016-02-63 Approbation du mandat de préparation du projet de
service rapide par bus (SRB) confié au Réseau de transport de la
Capitale, création du Bureau d’étude du projet de service rapide par bus
(SRB) et création d’un comité directeur et nomination à ce comité;

Liste des pièces jointes:

Préparé par: Titre d’emploi:

Recommandé par:

Nom et initiales manuscrites Nom et initiales manuscrites Nom et initiales manuscrites
Titre d’emploi Titre d’emploi Titre d’emploi

Commentaires

Signaturede
Date: /I Y //la Direction

COMMENTAIRES DE LA DIRECTION GÉNÉRALE

Signature de la
Direction générale:

_________________________________

Date: I I
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